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(La Chambre se forme en comité sous la
présidence de M. Robinson (Simcoe-Est).

Le très hon. M. Howe: Monsieur le prési-
dent, le projet de loi -à l'étude prévoit la
formation d'une société de la Couronne
chargée d'aménager le tronçon nord-ontarien
d'un pipe-line de gaz naturel entière-
ment canadien. Il aura pour but de
rapprocher la date à laquelle l'Alberta
possédera un débouché convenable pour son
excédent de gaz, et celle où les cités, les villes
et les industries de la Saskatchewan, du
Manitoba, de l'Ontario et de Québec qui se
trouveront à une distance économique auront
accès à ce combustible si utile.

Bon nombre de députés sont peut-être
d'avis que cette entreprise de pipe-line ne
comporte que l'acquisition et la pose d'un
tuyau de grand diamètre allant d'un point
déterminé -de l'Alberta, à un endroit près de
Montréal. Pareil ouvrage constitue une entre-
prise d'envergure, car il coûtera, estime-t-on,
375 millions de dollars. Toutefois, il ne s'agit
là que d'un aspect des travaux. En Alberta, il
faudra forer des puits à l'endroit où l'on a
déjà prouvé l'existence de nappes de gaz afin
de pouvoir se le procurer; on devra ériger
des usines de traitement chimiques, afin d'éli-
miner le soufre et les composants humides
tels que le butane et le propane, car le gaz
entrant dans le pipe-line doit être sec. Il
faudra poser des tuyaux convergents en

[M. 'Orateur.]

Alberta, afin de recueillir le gaz des diverses
nappes et le transporter vers l'extrémité oi4est
du pipe-line transcanadien. M. Manning, pré-
mier ministre de l'Alberta, a évalué l'ensem-
ble des dépenses qui devront être engagées
dans cette province pour mettre à exécution
l'entreprise du pipe-line, à 250 millions de
dollars. Ce sont là des problèmes qu'ont à
résoudre l'entreprise privée et le gouverne-
ment de l'Alberta et à l'égard desquels notre
Parlement n'a aucune responsabilité à as-
sumer.

Il faut ensuite trouver des acheteurs de ce
gaz, ce qui comporte de coûteux réseaux de
distribution dans un grand nombre de villes
et un programme de vente incitant les mé-
nag'es et les industries privées à préférer le
gaz naturel. L'établissement d'une clientèle
comporte inévitablement un laps de temps
considérable que l'achat provisoire de gaz des
États-Unis raccourcira en permettant de
commencer sans retard à trouver des clients.
L'établissement de la clientèle comporte aussi
la fabrication et la vente des appareils ser-
vant à l'utilisation du gaz. En somme, c'est
une entreprise qui entraînera la dépense de
plus d'un milliard de dollars au Canada.

Certains députés diront que, si l'on amé-
nageait le pipe-line principal, les producteurs
étendraient éventuellement leurs installations
et les raccorderaient au pipe-line. Les mêmes
députés diront peut-être que la consommation
finira par augmenter à un point qui permet-
tra au pipe-line de couvrir ses frais cou-
rants. Cependant, il reste que tant qu'on ne
pourra pas assurer la livraison d'une cer-
taine quantité de gaz ni garantir la consom-
mation de la quantité requise, il sera impos-
sible de financer le pipe-line principal de
façon satisfaisante tant pour l'entreprise pri-
vée que pour le Parlement.

Des députés se demandent peut-être pour-
quoi il est souhaitable d'écouler aux Etats-
Unis une certaine quantité de gaz provenant
du pipe-line. Il y a deux raisons à cela. Pre-
mièrement, des débouchés sont nécessaires
pour l'écoulement d'une plus grande quantité
de gaz de l'Alberta que ne pourra vraisembla-
blement jamais en consommer l'Est canadien.
Deuxièmement, il existe déjà aux États-Unis
un débouché où la consommation peut se
faire immédiatement. Les ventes faites aux
États-Unis encourageraient donc l'explora-
tion et l'essor en Alberta en plus de répartir
le coût du réseau de transmission sur un
volume plus considérable de gaz. Hormis ces
deux considérations, les marchés américains
ne sont pas essentiels à l'entreprise. Cepen-
dant, je signale que lorsque le premier
ministre Manning a soumis pour la première
fois le projet à notre premier ministre, il a
posé comme condition l'organisation d'un
débouché aux États-Unis, outre les débouchés
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